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SOCIETE SOCIETE « SELECT- LES SUITES PRIVEES D' AVAGOU » en
abrégé « SELECT AVAGOU »

Abidjan, Cocody, ABIDJAN COCODY ANGRE

Nouveau CHU La citée: les résidences TERRES D'ivoire.

Première maison à droite., Lot 90, Ilot 14

Siège

Aux termes de la DNSV et des Statuts authentiques en date du 27/04/2023
reçus par Me KOUAME N'Guessan Nadège Florence, et enregistrés au
CEPICI le 09/05/2023, il a été constitué une SARL aux caractéristiques
suivantes :

SOCIETE « SELECT- LES SUITES PRIVEES D'

AVAGOU » en abrégé « SELECT AVAGOU »

Dénomination :

.La société a pour objet, en tous pays, et plus
particulièrement en Côte D’ivoire :

• La construction sur les terrains que la société
aura à sa disposition, par voie de location, d’acquisition,
d’échange, d’apport ou autrement, de tous bâtiments et
autres ouvrages nécessaire à la réalisation d’objet social ;

• La gestion et l’exploitation d’un complexe
hôtelier ou un complexe composé de résidence privé et d’
une manière plus générale de tous hôtels de même
nature ;

• La participation directe ou indirecte dans
toutes entreprises commerciales pouvant se rattacher à l’
un des objets précités, par voie de création de société
nouvelle, d’apport, de souscription, d’achat de titre ou de
droits sociaux, fusion, association en participation ou
autrement ;

• Toute activité de prestations de service d’
assistance et de conseil en relation avec toute activité d’
exploitation et de gestion touristique d’hôtels,
résidences, restaurants, établissements de loisirs, de
jeux, de commerces, y relatif et en Générale concernant
les activités du secteur de tourisme ;

• Les Etudes et réalisations de projets de
constructions hôtelières et de tourisme ;

• Et, plus Généralement toutes opérations

Objet :



commerciales, industrielles, Financières, mobilières ou
immobilières se rattachant directement ou indirectement,
en totalité ou en partie, à l’objet ci-dessus spécifié ou à
tous objets similaires, connexes ou susceptibles d’en
favoriser la réalisation, l’exécution  ou le développement.

9,000,000 F CFA divisé en (1800.0) Parts
Sociales de Dix Mille (5,000) F CFA chacune en
numéraires, numérotées de 1 à 1800 intégralement
souscrites et entièrement libérées par l'associé unique.

Capital
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Siège social

M MESSOU N'GORAN ALAIN SERGE (GÉRANT)Dirigeant(s)

n°CI-ABJ-03-2023-B13-06934 du 30/06/2023 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.
RCCM :

99 ansDurée :
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